
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE6644

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

personnes âgées
Question écrite n° 6644

Texte de la question

M. Philippe Vitel attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la
santé, chargée des personnes âgées et de l'autonomie, sur les conclusions du groupe de travail « Société et
vieillissement » qui a rendu son rapport en juin 2011. Deux axes majeurs se sont dégagés. En premier lieu, le
vieillissement ne doit pas être vécu comme une diminution ou avec fatalisme. Il s'agit donc de dépasser la
construction sociale péjorative qui entoure la vieillesse : « la prise en charge de la perte d'autonomie des
personnes âgées sera d'autant meilleure que les Français accepteront le vieillissement comme un élément
positif de leur parcours de vie ». D'autre part, il souligne le rôle primordial de « la dynamique du lien social »
pour favoriser « le bien vieillir » et prévenir une dégradation de l'autonomie. Les progrès médicaux,
économiques et culturels ont permis de rendre la dépendance des personnes âgées moins inéluctables et de
prévenir la perte d'autonomie grâce à des interventions médicales, médico-sociales et sociales, visant à
maintenir vivants les liens des personnes âgées avec leur entourage et leur voisinage. Dans le même temps,
l'offre de services adaptés aux personnes âgées ne cesse de croître et la solidarité intergénérationnelle prend
des formes multiples et encourageantes. Il lui demande donc de préciser les dynamiques de travail que le
Gouvernement entend suivre.

Texte de la réponse

Conscient du bouleversement radical de notre société qu'implique l'allongement de la vie, le Président de la
République s'est engagé à mettre en oeuvre une réforme de la perte de l'autonomie. La préparation d'un projet
de loi embrassant toutes les dimensions de la prise en compte de l'avancée en âge avec un socle fort de
solidarité nationale a été engagée. Ce chantier comporte trois grands volets : « anticipation-prévention »
notamment dans le domaine de la santé ; « adaptation de notre société au vieillissement » et «
accompagnement de la perte d'autonomie ». Le Président de la République s'est également engagé à porter
cette loi dès la première moitié de son quinquennat devant le Parlement. En appui de ce projet de loi, le
gouvernement a lancé le 25 septembre et le 8 octobre 2012 trois missions articulées qui rendront prochainement
leurs rapports. Une mission interministérielle sur l'adaptation de notre société à l'avancée en âge a travaillé sur
trois axes : habitat, urbanisme et mobilité ; croissance économique et emplois ; éducation, communication,
culture et lien intergénérationnel. Un comité prévention et anticipation de l'avancée en âge a procédé à un état
des lieux et à une synthèse des bonnes pratiques en matière de prévention afin de favoriser leur diffusion. Il a
également rendu des propositions en matière d'adaptation de la société au vieillissement (logement, transports,
urbanisme, ...). Enfin, une mission parlementaire sur l'étalonnage comparatif international identifie les bonnes
pratiques qui ont cours dans d'autres pays de l'organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) tels que le Québec, la Suède et l'Espagne. Cette réforme essentielle sera construite et portée avec
l'intelligence des territoires, avec les parlementaires, et en lien étroit avec les professionnels et les familles.
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